
    ACC, réf. ? – Désignation des montagnes de la Vallée appartenant à des 
étrangers en 1607 – 
 
    Je Nicolaz Monney, juré soussigné, Commissaire de la part des Magnifiques 
et très redoutés Seigneurs et Princes de Berne, en leur bailliage de 
Romainmôtier, certifie à tous comme suivant la réquisition à moi faite de la part 
des gouverneurs, prud’hommes et communiers de la Vallée du Lac de Joux, 
pour leur devoir certifier si les fruictières ci-après sont de l’enclos de leurs 
confins, seigneurie et terre du dit lac de Joux, aux fins ils s’en puissent servir par 
devant LL.EE. pour être soulagés de tant de frais que ordinairement leur est 
requis supporter à cause de la garde, à quoi sont journellement employés et du 
giest (guet) qui leur convient faire pour le fait de la guerre, d’autant ils sont les 
plus proches de la Bourgogne et employés aux passages et avenues de l’ennemi.  
    Donc reconnaissant leur requête être équitable, moi dit Commissaire, atteste 
en pure vérité et par vigueur des droits de LL.EE. les fruictières et maisons ci-
après nommées être plantées et ressortissantes en et rière les confins 
seigneuriaux et juridiction de la dite Vallée et comprises es limites de la 
délimitation d’icelle seigneurie et juridiction de la dite Vallée.  
    1o Premièrement la fruictière appartenante à la Ville de Morges appelée 
Prarodet, commençant du côté du vent près l’eau de la rivière de l’Orbe.  
    2o La seconde est possédée par Noble Samuel d’Aubonne appelée la 
fruictière du Planoz. 
    3o La troisième est possédée par Nobles Jean Louys et Henry Varro de 
Genève appelée le Brassieux, dans le circuit duquel lieu du Brassieux, il est 
édifié l’haut-fourneau, plusieurs forges, moulin, raisses et autres bâtiments de 
grandes contenances.  
    4o La quatrième est possédée par les communiers des villages de Bière et 
Dignens, laquelle pièce est de grande étendue, y ayant plusieurs chalets et en 
paient la cense à nos Souverains Seigneurs, à cause de dite Abbaye, vingt sols 
annuels.  
    5o La cinquième est celle du Seigneur de Dignens et de ses sujets de la même 
pièce de ceux de Bière.  
    6o La sixième est possédée par le très honoré Seigneur Baron de la Sarraz, 
Seigneur de May, le Seigneur de Senarclens et le Seigneur de la Chaux et est de 
grande contenance.  
    7o La septième est possédée par la communauté de Montricher et est de 
grande contenance.  
    8o La huitième est possédée par ceux d’Estoy et est de grande contenance.  
    9o La neuvième est possédée par ceux de Yens.  
    10. La dixième par ceux de Lavigny et est de grande contenance.  
    11o La onzième est possédée par les Deletraz de Bremblens appelée sus 
Gruenrods (Groenroud).  
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    12o la douzième est possédée par honnble Humbert Malherbe et s’appelle la 
fruictière du Ma7el qu’était anciennement la fruictière de l’Abbé du dit Lac de 
Joux.  
    13o La treizième est possédée par la communauté de Cuarnens appelée le 
Sappelet.  
    14o La quatorzième est possédée par les honnbles Regis de Lonay appelée les 
Espoisats ;  est de grande contenance.  
    15o La quinzième est possédée par les héritiers de Rolland Gouion et par 
honnble Pierre Vallotton de Vallorbes appelée la Racine.  
    Toutes lesquelles montagnes, fruictières et possessions sont comme dit est 
dans l’enclos des limites de la Seigneurie des dits Lac de Joux et sont mouvantes 
de leur fied et juridiction, en suivant la limitation contenue au domaine de nos 
dits Souverains Seigneurs et Princes, leur en étant données les présentes lettres 
pour leur servir en temps et lieux requis.  
    En foi de quoi j’ai signé cette ce dixième de mai mille six cent et sept et sans 
mon préjudice.  
                                                                                                   Signé Monney 
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    RA1/5, du 5e avril 1746 – montagnes se trouvant rière la Vallée du Lac de 
Joux –  
 
    Les Srs. Gouverneurs de la commune du Chenit en la Vallée du Lac de Joux, 
ayant reçu un mandat de la part du Noble Lieutenant Baillif de Romainmôtier 
daté du 28e mars dernier, qui leur ordonne de faire une note spécifique des 
montagnes qui se trouvent rière la dite commune, tant appartenantes à la 
commune qu’aux particuliers, de même que la quantité de pièces de bétail à 
cornes que l’on y peut mettre pâturer pendant l’été sur chacune, aussi bien que la 
quantité de bêtes à cornes que les particuliers croient  amodier présente année 
pour mettre sur les montagnes, auquel ordre il a été satisfait comme il suit. 
  
    Le 5e avril 1746                          peuvent tenir vaches  ce qu’ils en ont vaches 
 
    Les montagnes des Grandes et Petites Chaumilles, appartenantes à la 
commune du Chenit, peuvent pâturer environ cent et dix vaches   110 
    Les deux qui appartiennent à la dite commune Derrière la Grand Roche 
peuvent pâturer            80 
    La montagne de prérodet et Bretigner qui appartiennent à la Ville de Morges 
pour             170 
    La montagne à l’h. commune de Bursins, haute et basse             130
    
    Les Grands Plats à Monsieur d’Aubonne et la montage de Derrière la Côte                     
                                                                                                                         184 
    Sur la montagne aux Dames Mestral                                                             53 
 
    Les amodieurs des sus dites montagnes sont fournis de vaches, sauf celui des 
petites Chaumilles à qui il en manque 15.  
 
    La montagne du Croset à Monsieur Thomasset peut                         60 
 
    Montagnes qui sont rière le bailliage d’Aubonne faisant qu’on indique les 
amodieurs et la connaissance qu’on en a peuvent tenir : 
 
 Les Combes à la commune de Bière peut        30 
Le Pré de Denens                                                                                              60 
Le Pré de Bière                   100 
La montagne des Joux à ceux de Bière        40  
La montagne de la Sèche à ceux de Gimel       40 
Le Berguelet à Md DeGrafenried ?        18 
La haute montagne du château d’Aubonne dit les Amburnex     90 
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Les Trois chalets et hautes joux à LL.EExces pour le château de Nyon 70 
La montagne de la Neuvaz aussi à LL.EExces     30 
 
Comme une partie de ceux qui tiennent les dites montagnes ne résident pas dans 
la Vallée, on n’est pas sachant s’ils sont tous fournis de vaches. Piguet qui tient 
la Neuvaz a dit lui en manquer dix.  
 
    RA1/6, du 3e avril 1746 – montagne de la Vallée de Joux, suite –  
 
    H. Abraham feu Abraham Piguet a déclaré avoir pour pâturer 20 vaches et 
qu’il lui en manque 8. 
    Isaac Benoy sur la montagne de Monsieur de Crassy peut tenir 54. S’il peut 
avoir ce qu’il a amodié, il en aura assez. 
    Daniel Capt, forestier, tant sur les Grands Plats que sur son pâturage peut 
pâturer 160 vaches. S’il peut avoir ce qu’il a amodié, il en a assez. 
    Abraham feu Jean Le Coultre a pour en herber six, il lui en manque 4. 
    Les frères David, Siméon & Abraham Meylan ont pour tenir 18 vaches. Ils en 
ont une de trop et un veau d’un an.  
    Abel fils de Siméon Capt en peut tenir une dizaine. Lui en manque 6.  
    Jean Simon peut tenir 15 ; il lui en manque 4.  
    Jean Pierre Piguet sur la montagne de la Neuvaz et sur la pièce de Pierre 
Henry Golay peut tenir 50 ; lui en manque 10.  
    Bastian Piguet a pour en tenir 44 ; lui en manque 3.  
    Daniel Le Coultre en peut tenir 16 sur sa pièce, lui en manque 10.  
    La veuve de Pierre Meylan en peut pâturer 10, lui en manque 5.  
    Abraham Meylan Trompette en peut tenir 70, lui en manque 15.  
    Daniel Golay ass. peut en tenir au Prérodet 85 vaches ; ne lui en manque 
point.  
    David Golay son fils peut en tenir sur les Grandes Chaumilles, Trois Chalets 
qu’en Burtignier env. 200 ; il est fourni.  
    Joseph Piguet en peut tenir 53 ; il est fourni.  
    Pierre Henry Golay peut tenir sur les montagnes qu’il tient rière la Vallée 350 
vaches. Comme il est dehors de ce lieu, on n’a pu savoir s’il est fourni ou non. 
On croit qu’il en fera déclaration dans le lieu où il réside.  
    David feu Daniel Nicoulaz en manque de 5.  
    Jean Baptiste Bastian Simon a dit que sur le Croset à Mons. Thomasset on 
peut tenir 60. Sur leur pièce de Dernier la Côte, 6.  
 
    Par l’information qui a été prise par les Srs. Gouverneurs de la commune du 
Chenit, en obéissance aux ordres supérieurs qu’ils ont reçus auprès du général 
de la dite commune, pour savoir s’il leur manque des vaches et autre bétail pour 
manger présente année l’herbe de leurs pâturages.  
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    La dite liste a été dressée par les Srs. Daniel Golay & Moyse Meylan 
gouverneurs, conjointement avec moi qui l’ai signée ce 3e avril 1746. 
 
                                                                                                           (non signée) 
  
 


